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Jean-François HUMBERT 

Saulzetoises, Saulzetois, 
 
 

   Voici le dernier numéro de ce mandat et il est toujours très riche en informations communales. 
   Les 6 années passées avec cette équipe m’ont procuré de nombreuses satisfactions et ont  
permis d’améliorer encore notre communication. Il est important pour moi de reconnaître le 
travail de Philippe Tiaud et de le remercier pour son investissement au service de la commune. 
Grâce à lui, j’ai pu me consacrer davantage à ma fonction de Maire et de président du SIVOS. 
   La recherche de financement pour nos travaux et pour l’achat d’un nouveau véhicule a été 
concluante. Cela a permis de ne pas effectuer l’emprunt prévu au budget 2025 et donc de  
diminuer le montant du remboursement des prêts en 2026. 
   Ceci étant dit, je constate que l’association musicale « Brass Band Saulzetois »  
(née le 1er janvier 2025) a donné un nouvel élan dans l’animation de notre commune. 
   Ce groupe de musiciens fait parler de lui ou plutôt sait « se faire entendre » : fête de la  
musique, 14 juillet, animations de quartiers, soirée musicale… Le nombre de personnes  
présentes à ces manifestations est impressionnant. Rien que pour le 14 juillet nous avons dû  
sortir des tables de la salle polyvalente pour vous accueillir dans de bonnes conditions. 
   Le comité des fêtes continue ses nombreuses activités et certaines, en partenariat avec le club 
de pétanque, la commune et le Brass Band, ont pris de l’ampleur.   
   Saulzet n’est pas une commune « dortoir » n’en déplaise aux mauvaises langues. 
   Les bénévoles de nos associations méritent un grand coup de chapeau pour leur contribution 
dans l’attractivité de notre village. 
   Les deux dernières constructions au Clos Saint-Julien ont bien avancé. Elles permettront  
d’accueillir de nouveaux habitants. Ce dossier communal se termine en privilégiant notre  
environnement, ce qui n’était pas évident. 
   Nous continuons les plantations d’arbres et arbustes et cet hiver, ce ne sera pas moins de  
380 plants qui seront mis en place autour de l’ancien stade. 
   Les élèves de la classe de Magalie seront mis à contribution pour les sensibiliser à la  
protection de la nature. Merci à notre enseignante qui est très compréhensive et comprend  
notre démarche. 
   Le renouvellement de haies et la préservation des zones humides améliore les écosystèmes  
et nous en avons bien besoin. 
   Je rappelle que la destruction des nids de frelons est entièrement prise en charge par la  
commune et que nous avons acheté 100 pièges pour contenir la prolifération de cet insecte  
invasif. 
   Vous pouvez, dès aujourd’hui, venir en chercher en mairie. 
   Évidemment ils sont offerts et je vous remercie par avance pour votre participation. 
   Je forme le vœu que cette nouvelle année soit placée sous le signe de la tolérance et vous  
souhaite à toutes et tous une excellente année 2026.  
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Ce dossier consacré aux Įnances de notre commune montre, encore une fois, les eīorts des élus dans la gesƟon 
des receƩes communales. 
Les travaux réalisés en régie par les employés communaux favorisent notre foncƟonnement et cela contribue à 
diminuer leurs impacts Įnanciers. 
Les Įnances de la commune sont très saines et il n’est pas envisageable d’augmenter le taux d’imposiƟon.  
D’ailleurs, il n’a pas évolué depuis plus de 20 ans. 
Et excepƟonnellement, aucun emprunt n’a été contracté durant les 6 années de ce mandat. 
En 2026, les échéances des prêts diminueront encore de plus de 4000€. 

 

ANNEE 

Résultat de 

Fonctionnement 

Résultat  
d’investisse-

ment 

Résultat  
total 

Reste 

à réaliser 

Excédent total 
reporté sur  

L’année suivante 

2015 135 149 - 52 888 82 261 - 19 100 63 161 + 1 031 (CCAS) = 64 192 

2016 111 633 - 38 257 73 376 - 9 000 64 376 

2017 102 715 - 30 210 72 505 - 6 936 65 569 

2018 113 365 - 8 193 105 172 - 27 400 77 772 

2019 99 185 37 297 136 483 - 46 652 89 831 

2020 105 290 - 24 055 81 290 - 10 045 71 245 

2021 89 217 8 635 97 852 - 3 893 93 959 

2022 63 436 87 326 150 762 3 404 154 166 

2023 165 013 - 4 840 160 173 - 5 300 154 872 

2024 191 230 - 29 342 161 888 - 30 600 131 288 
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Extraits des décisions et acƟons du conseil municipal au cours de l’année 2025 

Jean-François HUMBERT, Maire de la Commune a  
présenté ses vœux aux Saulzetois. Il a rappelé les  
travaux et invesƟssements réalisés en 2024 et présenté 
ceux pour l’année à venir. Nouvelles plantaƟons de 
haies, remplacement du véhicule communal,  
achèvement du WC public au Clos Saint Julien.  
Pour la voirie, réfecƟon de la rue du Champ Billom  
depuis le chemin de l’Ancoutay jusqu’à la rue des Billys 

sans recourir à l’emprunt. Il a rappelé les aides déjà mises en place par la municipalité concernant la destrucƟon 
des nids de frelons asiaƟques, l’aide au permis de conduire pour les jeunes Saulzetois puis a présenté les  
nouvelles : Prime à la naissance et prime à  
l’entrée en 6ème sous forme d’un bon d’achat 
de 50 euros. En Įn de cérémonie et avant le 
verre de l’amiƟé, Jean-François HUMBERT a 
reçu, au nom de Madame la Préfète de l’Allier, 
la médaille d’honneur régionale,  
départementale et communale échelon  
argent. CeƩe disƟncƟon lui a été remise par 
Monsieur Nicolas RAY, député de la 3ème  
circonscripƟon de l’Allier, lequel a rappelé le 
parcours et l’engagement du Maire de Saulzet 
pour sa commune.  

CEREMONIE DES VŒUX LE 19 JANVIER 2025  

En février, le conseil 
- prend acte, dans le cadre du RPI, d’un renforcement de classe sur la commune de Saint-Pont  
  pendant un an, avant une ouverture déĮniƟve éventuelle. 
En mars, le conseil 
- approuve le Compte Financier Unique (CFU) 2024 et l’aīectaƟon des résultats. 
- approuve, à l’unanimité, le budget primiƟf 2025 présenté par M. le Maire. 
- vote les taux d’imposiƟon 2025, qui demeurent inchangés. 
 En mai, le conseil 
- valide la mise en place de la tariĮcaƟon sociale de la canƟne. 
- enregistre les diīérents accords de subvenƟon pour l’achat d’un véhicule uƟlitaire ainsi que pour       
  les travaux de voirie 

En septembre, le conseil 
- enregistre la modiĮcaƟon des subvenƟons aīectées aux travaux de réfecƟon des toitures de l’église  
   et de l’école ainsi que l’achat du véhicule uƟlitaire. 
- décide de remplacer le plan de la commune. 
En novembre, le conseil 
- décide d’aƩribuer le reliquat du fonds de concours 2025 sur les travaux de voirie. 
- décide de l’achat de pièges à frelons. 
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« Tandis que les rayons de la Gloire font une fois de plus resplendir nos drapeaux, la patrie porte sa pensée et son 
amour d’abord vers ceux qui sont morts pour elle, ensuite vers ceux qui ont, pour son service, tant combattu et 
tant souffert ! Pas un effort de ses soldats, de ses marins, de ses aviateurs, pas un acte de courage ou  
d’abnégation de ses fils et de ses filles, pas une souffrance de ses hommes et de ses femmes prisonniers, pas un 
deuil, pas un sacrifice, pas une larme, n’auront donc été perdus ! »  

Chaque année, devant les monuments de nos communes, les généraƟons se rejoignent. 
Unis dans ceƩe mémoire, nous rendons visible l’idéal qui nous Ɵent debout, le sens que nous avons donné à notre 
histoire, le projet collecƟf que nous poursuivons par-delà les tragédies. « Construire un ordre tel que la liberté, la 
sécurité et la dignité de chacun y soient garanƟes », selon les mots du général de Gaulle en 1941.  
Ce projet porte un nom : la République.  
La République a donné à chaque soldat mort pour la France, aussi anonyme soit-il, d’être honoré à la place la plus 
élevée : celle qu’occupe la tombe du Soldat inconnu sous l’Arc de Triomphe.  
Sur ce soldat de tous les âges et de toutes les origines, la Ňamme du souvenir ne s’est jamais éteinte.  
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AcquisiƟon d’un nouveau véhicule uƟlitaire en remplacement du Citroën Berlingo qui arrivait en Įn de vie. 
Ce Peugeot Partner a été équipé d’une galerie, d’un aƩelage et d’une protecƟon de plancher.  
Il a été sérigraphié avec le blason communal par l’entreprise PES CONCEPT à Gannat.  
Coût hors équipement : 18 566.50 € HT 

Financement : Commune 8 566.50 € HT 

                           SubvenƟon Conseil Départemental 5  000 € HT 

                           SubvenƟon Communauté de communes Saint-Pourçain Sioule Limagne 5 000 € HT 

Principales nouveautés applicables aux communes de moins de 1000 habitants. 
 ⚫ Ce sera un scruƟn de liste sans panachage sous forme de liste bloquée 

   (il ne sera plus autorisé de rayer un ou plusieurs noms). 
 ⚫ Une liste doit être obligatoirement composée alternaƟvement d’un candidat de 
chaque sexe. 
 ⚫ Les listes doivent être déposées avant le 26 février 2026 en sous-préfecture. 
 ⚫ Une liste est réputée être complète si elle est composée de 9 à 13 personnes pour 
notre commune. 
 ⚫ L’élecƟon est acquise au premier tour si une liste recueille la majorité absolue des 
suīrages exprimés, en revanche, le vote du quart des électeurs inscrits n’est plus requis. 
 Le premier tour des élecƟons municipales aura lieu le dimanche 15 mars 2026.  

La Maison d’assistantes maternelles est vicƟme de son succès. Sauf imprévu, elle aĸche 
complet jusqu’à septembre 2027. Les trois super nounous vous souhaitent une bonne et 
heureuse année 2026. 
Mam d’Api : 19 rue des Bernards 03800 Saulzet 

 mamdapi03@gmail.com     06.70.93.54.94 / 06.48.10.44.56 / 06.87.80.53.38 
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PopulaƟons de référence au 1er janvier 2023 en vigueur à compter du 1er janvier 2026. 
PopulaƟon municipale …………. : 396 

PopulaƟon comptée à part …... :     9 

PopulaƟon totale …………………. : 405 

➔La populaƟon municipale comprend les personnes ayant leur résidence habituelle sur le territoire de la  
commune. Elle inclut les personnes sans abri ou résidant habituellement dans des habitaƟons mobiles recensées 
sur le territoire de la commune ainsi que les détenus dans les établissements pénitenƟaires de la commune.  
➔La populaƟon comptée à part comprend certaines personnes dont la résidence habituelle est dans une autre 
commune mais qui gardent un lien de résidence avec la commune. Elle comprend, par exemple, les élèves ou 
étudiants majeurs qui logent pour leurs études dans une autre commune mais dont la résidence familiale est 
située sur le territoire de la commune ou les personnes résidant dans une maison de retraite située dans une 
autre commune mais qui ont conservé une résidence familiale sur le territoire de la commune  

A la demande de M. le Maire, des comptages de véhicules et mesures de vitesse ont été 
eīectués entre le 19 et le 26 septembre 2025 sur la RD327 (rue Sous les Vergers) au 
PR3+630. Des mesures avaient été eīectuées en 2010 au même endroit. 

Le traĮc moyen journalier s’élève à 924 véhicules par jour dont 48 poids lourds  
(867 véhicules/jour en 2010 dont 12 poids lourds). 

  ➢ Sens GANNAT ➔ SAULZET 

85 % des véhicules légers mesurés circulent en-dessous de 75 km/h (83 km/h en 2010) et 70 km/h pour les  
poids-lourds (82 km/h en 2010). 
  ➢ Sens SAULZET ➔ GANNAT  
85 % des véhicules légers mesurés circulent en-dessous de 77 km/h (85 km/h en 2010) et 73 km/h pour les  
poids-lourds (83 km/h en 2010). 
Analyse 
On peut constater une augmentaƟon de l’ordre de 6.5 % du traĮc VL et un traĮc poids-lourds mulƟplié par 4. 
Les vitesses mesurées ont par contre diminué depuis 2010 et sont plutôt bien adaptées au contexte environnant. 

Les opéraƟons d’enfouissement des lignes moyenne tension sont à présent terminées. 
L’enlèvement de la plupart des pylônes sera réalisé au cours de ceƩe année.  
Cela va apporter un réel confort pour les agriculteurs et les riverains concernés. 

Le plan communal aĸché devant la 
mairie a fait son temps et n’est plus à 
jour. Les élus ont décidé de le  
remplacer par une version plus  
moderne. Pour cela, la société  
Planisphera basée à Riorges (42) a été 
retenue. Le topographe a réalisé les 
relevés au mois de novembre 2025. 
Le travail de réalisaƟon est déjà bien 
avancé et ce plan trouvera très  
prochainement sa place sur le  
panneau dédié. Consultable et  
téléchargeable sur notre site internet, 
il sera également disponible en mairie 
sous forme de Ňyer. La version Įnale 
sera diīérente de ce visuel. 
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Le réchauīement climaƟque s’accélère et  
accentue les phénomènes extrêmes. 
Au cours de ceƩe année, nous avons subi : 
  - une période de sécheresse 

  - deux périodes de canicule Įn juin et du 
10 au 18 août 
  - un record de précipitaƟon, avec 114 mm 
la nuit du 27 au 28 août. 

Relevés eīectués par Bernard TOUREAUX 

Steve DELVAL, peintre et sculpteur domicilié à Broût-Vernet, se déĮnit comme arƟste plasƟcien. Il nous a  
proposé de réaliser, à Ɵtre gracieux, une fresque avec pour thème les oiseaux, au stade, sur les murs de l’ancien 
vesƟaire du foot. L’œuvre pourrait parfaitement s’intégrer au milieu des végétaux qui vont y être plantés.  
L’autorisaƟon lui a été accordée et Steve s’est aussitôt mis au travail. Des rapaces ont fait leur appariƟon,  
visibles depuis la RD2009. 

Retrouvez Steve DELVAL sur    zed.s78                     06.99.64.52.03           

ColeƩe JAFFEUX et Dominique HUMBERT sont Įdèles 
au poste de bibliothécaire chaque lundi de 16h à 17h 
à la mairie (porte de gauche).  
Elles Ɵennent gratuitement à votre disposiƟon bon 
nombre d’ouvrages adaptés à tous les âges et sont 
des alliées précieuses pour l’école de Saulzet.  
Elle gèrent également la boîte à livres située sous le 
auvent. Si vous ne trouvez pas votre bonheur parmi le 
choix proposé, peu importe, ColeƩe et Dominique  
feront tout pour dénicher la publicaƟon  auprès de la  
médiathèque de Gannat.  
Nous les remercions pour le service qu’elles apportent 
bénévolement aux Saulzetois. 
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Sauriez-vous reconnaître un parent ? Guy GERVY, notre ancien et dernier Garde Champêtre, nous a  
communiqué ceƩe photographie en nous donnant quelques réponses sur le nom des élèves.  
Rang du haut de gauche à droite : 
Camille MARTIN – Aline SARRON – Félicie BUGE – Marie GOUGAT – Francine EUSTACHE – Jeanne EMILE –  
Eva BAUMET 

Rang 2 : 
INC -Procule DETRUIT – Joséphine SARRON – INSTITUTRICE INC – Anne MASSU – Joséphine GIROU 

Rang 3 :  
INC – INC – Marcelle LACHAUSSEE – Jeanne BAUMET – INC – Pélagie MECHIN – INC – Gabrielle LOUVETON 

Rang 4 :  
INC – INC – Marguerite LOUVETON – Jeanne SARRON – INC – Lucie BAUMET – INC – INC - Lucie SASSETANT 

Le conseil municipal avait déĮé les pétanqueurs  
vétérans à l’occasion de la récepƟon donnée en mairie 
le 1er novembre 2024. DéĮ relevé le 6 juin 2025 mais la 
sélecƟon des élus n’a pas fait le poids face à l’équipe A 
des vétérans, menée par Chantal Faye. Au Įnal, c’est 
quand même Saulzet qui a gagné. Cet après-midi très 
convivial s’est terminé par un peƟt casse-croûte dans la 
salle des associaƟons. 
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Rappel : La municipalité octroie 100 euros pour aider les  jeunes Saulzetois à passer leur permis de conduire. 
Ce coup de pouce s’adresse à tous les jeunes, jusqu’à leur 19ème anniversaire, en cours de formaƟon au permis 
de conduire (B) au moment du dépôt de la demande et résidant à Saulzet depuis plus de 6 mois.  
Les modalités d’aƩribuƟon vous seront indiquées en mairie. 
L’aide de la municipalité est cumulable avec tous les autres disposiƟfs. 

Au cours de l’année 2025, la commune a Įnancé la destrucƟon de 13 nids de 
frelons asiaƟques. Pour intensiĮer la luƩe contre ceƩe espèce invasive, les élus 
ont décidé d’acquérir des pièges.  
Ces disposiƟfs sont disponibles dès à présent et gratuitement en mairie.  
Ils seront réparƟs de manière à couvrir le plus largement possible chaque zone.  
Rappel : La municipalité, par convenƟon avec une entreprise spécialisée, prend 
Įnancièrement en charge la totalité du coût pour la destrucƟon des nids de  

frelons asiaƟques sur le domaine public et privé de la commune de Saulzet. 
Concrètement, vous devez signaler la présence du nid à la mairie, laquelle fera intervenir un spécialiste après  
conĮrmaƟon de l’espèce et prise de rendez-vous. Vous n’aurez rien à payer. 
AƩenƟon, ceƩe procédure est indispensable pour la prise en charge Įnancière de l’intervenƟon.  
Si vous décidez de faire intervenir vous-même un professionnel, vous ne serez pas remboursé des sommes 
acquiƩées. 

Rappel : La municipalité délivre un bon d’achat (magasin de vêtements) de 50 euros pour la naissance d’un  
enfant dont les parents résident à Saulzet.  
Les modalités d’aƩribuƟon vous seront précisées en mairie. 

Rappel : La municipalité délivre un bon d’achat (maison de la presse) de 50 euros aux enfants qui résident sur la 
commune et qui font leur entrée en 6ème.  
Ce bon s’ajoute au dicƟonnaire tradiƟonnellement remis par le Maire.  
Les modalités d’aƩribuƟon vous seront précisées en mairie. 

Sur le site internet saulzet.fr 

Mis en service en décembre 2020, il compte près de 50 000 visiteurs,  
plus de 10 000 pour ceƩe seule année 2025. 
 

Sur l’applicaƟon IntraMuros 

Disponible sur Google Play pour smartphones Android 

Disponible sur App Store pour smartphones IOS 

Sur l’applicaƟon Campagnol 
Disponible sur Google Play pour smartphones Android 

Disponible sur App Store pour smartphones IOS 

                                     Sur les deux panneaux lumineux dans le village 
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PeƟtes sorcières et mini démons ont peut-être frappé à votre porte pour Halloween. 

Les enfants en âge d’entrer en 6ème ont 
été reçus le samedi 13 décembre 2025 par 
les membres du conseil municipal.  
Jean-François HUMBERT leur a remis le 
symbolique dicƟonnaire Larousse  
intégrant une version numérique ainsi 
qu’un bon d’achat valable à la Maison de 
la Presse de Gannat. Un peu inƟmidés par 
le cadre oĸciel, ces jeunes Saulzetoises et 
Saulzetois ont pris la pose avec leurs  
parents et Monsieur le Maire. 

Tristan ROUQUIÉ, Milo PINFORT et  
Daphné NYSTEN ont été encouragés  
à poursuivre leurs études le plus loin  
possible aĮn de se donner les chances 
d’aƩeindre leurs rêves.  
Ils ont ensuite partagé avec les élus le pot 
servi en leur honneur.  
Chloé JAFFEUX était empêchée mais  
représentée. 
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Avant d’installer les décoraƟons de Noël, Fabien DESCHAMPS et Kevin ROPIQUET n’ont pas chômé. 
Bien des communes nous envient d’employer des agents aussi polyvalents, eĸcaces et invesƟs.  
Marie-Laure MATHIEU au secrétariat de Mairie ainsi que Laurence LIOT et Jean-Luc ESPINOUSE sont également 
des maillons indispensables au bon foncƟonnement de notre commune. 

Arrachage de la haie de Thuyas au monument aux morts 
de la Place St-Julien et plantaƟon de nouveaux arbustes. 

Peinture des grilles du monument. 

Pose d’une barrière de sécurité pour les 
piétons Chemin de l’Ancoutay après les 

travaux de busage réalisés en 2024. 

RéfecƟon complète du local mis à disposiƟon du 
Brass Band Saulzetois à la maison des AssociaƟons. 
Reprise de l’électricité avec créaƟon d’une armoire 
dédiée, remplacement de la plomberie avec  
installaƟon d’un sous meuble et d’un nouvel évier, 
isolaƟon des murs, pose de plaques de plâtre et 
mise en peinture. Résultat, c’est moins de  
consommaƟon pour la pompe à chaleur et un  
confort maximum pour les musiciens. 
Ces derniers ont posé ultérieurement des  
panneaux acousƟques permeƩant d’abaisser le 
temps de réverbéraƟon lors des répéƟƟons. 
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Montage d’une soluƟon de placards dans la salle de garderie à l’école. Les anciens meubles, devenus trop 
étroits pour Laurence LIOT et Magalie RICHARD, ont trouvé une seconde vie dans les locaux des pétanqueurs et 

des musiciens. Des étagères sur mesure ont été réalisées dans le couloir donnant accès aux salles. 

Les travaux portant sur le WC public à l’entrée 
du loƟssement du Clos St Julien sont bien  
avancés. Les sanitaires, bientôt opéraƟonnels,  
seront parƟculièrement uƟles aux pèlerins de la 
voie Saint MarƟn ainsi qu’aux promeneurs. 
Le mur, côté panneau lumineux, pourrait  
accueillir prochainement un « locker » Vinted. 
Une proposiƟon a été faite en ce sens à la  
municipalité. 
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CréaƟon d’une rampe permeƩant, depuis la voie verte, d’accéder 
au senƟer de l’Ancoutay ainsi qu’à la rue des Talles par le passage 
souterrain sous l’ancienne voie de Chemin de fer. 
Pour plus de confort ceƩe rampe a été recouverte de rabotage. 
Le banc en pierre trouve là toute son uƟlité. 

Le senƟer de l’Ancoutay était devenu impraƟcable aux engins communaux en raison de la chute d’un arbre dont 
les racines avaient entrainé une parƟe de la voie. Il a été nécessaire de faire intervenir un géomètre aĮn de  
rematérialiser les limites de propriété avec le champ de l’agriculteur voisin.  
La commune a fait appel à l’entreprise Jardinico pour rabaƩre une parƟe de la terre et prêter main forte aux  
employés municipaux.  
L’entrée du senƟer a également été recouverte de rabotage. Bien qu’à présent accessible, il reste déconseillé de  
l’emprunter en voiture aĮn de préserver le lieu. 
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Quatre pompes à chaleur air-air réversibles ont été installées à la  
maison des associaƟons. Une au siège de la Pétanque, une dans le 
local des aînés et deux dans la grande salle commune.  
Cela a nécessité le passage de nouvelles lignes électriques par les  
plafonds mais Fabien et Kevin maîtrisent parfaitement l’exercice. 

Le terrain autour du stade a été travaillé aĮn d’accueillir 
380 arbres et arbustes Įnancés par la FédéraƟon des  
chasseurs de l’Allier et des fonds européens. Les élèves de 
l’école de Saulzet parƟciperont à l’installaƟon de ces  
végétaux qui protègeront le terrain de la RD2009 et  
favoriseront la biodiversité. Saulzet a été cité par la  
FédéraƟon des chasseurs comme l’un des meilleurs élèves 
du département en ce domaine. 

De nombreuses tuiles, malmenées par le 
temps et les intempéries ont été  
remplacées sur la toiture de la maison 
des associaƟons. L’engin agricole prêté 
par Bernard TOUREAUX a permis de  
travailler en sécurité et plus  
confortablement. 
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La rue du Champ Billom n’avait pas été refaite depuis plus de 20 ans et avait subi les aīres du temps ainsi que 
des divers raccordements indispensables aux nouvelles construcƟons. Après l’étude de trois devis, le conseil  
municipal a retenu l’entreprise ADN basée à Toulon-sur-Allier pour la réfecƟon de la chaussée depuis la rue des 
Billys jusqu’à la dernière maison de la rue du Champ Billom.  

La route est à présent terminée et le marquage au sol, notamment pour les places de staƟonnement, sera  
réalisé dès que les condiƟons climaƟques seront favorables. 

Financement : 

Coût total des travaux : 70 355,50 € HT 

Commune : 56 284,40 € HT 

SubvenƟon Conseil départemental : 14 071,10 € HT 

Nous avons renoncé, ceƩe année, à la restauraƟon de la Place de la Mairie, les travaux n ’étant pas éligibles à la 
subvenƟon du Conseil Départemental. Cela aurait été de l’argent mal invesƟ.  

Les travaux de voirie, comme ceux sur les bâƟments ont été réalisés sans recourir à l’emprunt. 







http://www.sivos-limagne.fr































